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ARREST
D U

PARLEMENT
ë

QUI réglé ce qui doit être obfervé
dansl’adminiftration de l’Hôpital
de Colomiers.

ï)u 'vingt-un Mars mil fept cens quarAnte-quatre.

#
T O UIS , par la grâce de Dieu , Roi de France & de

» j Navarre : Au premier Huiflier ou Sergent requis en notre

Cour de Parlement de Touloufc. Sur les réquisitions verba-

lement faites par notre Procureur General, contenant qu’il
régné un fi grand déforjlre dans l’Hôpital de Colomiers ; que

pour y mettre fin , fon Miniftere l’engage à recourir à la

Cour ; car les Charges fe perpétuent dans ledit Hôpital 3 on

n’y rend point de compte de l’adminiftration , ce qui fait

Souffrir les Pauvres qui auraient un Secours fuffifant , fi

l’on rctiroit payement de ce qui eft dû par les débiteurs de

l’Hôpital, & le reliqua des*Adminiftrateurs, conformément
à notre peclaration du 12. Décembre qui contient

Reniement general pour les Hôpitaux. C’eft pourquoi il a

requis la Cour d’ordonner qu’il fera fait iwceffament une Af-

Semblée des Direfteurs dudit Hôpital, où préfidera le Juge
du Lieu, & à fon abfence le Lieutenant 3 dans laquelle
A(Semblée il fera nommé un Sindic pour pourfuivre les Dé- .

biteurs Se Reliquataires au payement de leur dû , & un Tré-
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ARREST
D U

PARLEMENT
#

QUI réglé ce qui doit être obfervé
dansl’adminiftration de l’Hôpital
de Colomiers.

Du rvingt-un Mdrs mil fept cens qUdrAnte-quatre.

4*
T OUÏS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de
jLj Navarre : Au premier Huifiier ou Sergent requis en notre

Cour de Parlement de Touloufc. Sur les requifitions verba-
lement faites par notre Procureur General, contenant qu’il
régné un fi grand déforme dans l’Hôpital de Colomiers ; que
pour y mettre fin , fon Miniftere l’engage à recourir à la
Cour ; car les Charges fe perpétuent dans ledit Hôpital ; on

n’y rend point de compte de l’adminiftration , ce qui fait
fouffrir les Pauvres qui auroient un fecours fuffifant , fi

l’on retiroit payement de ce qui eft dû par les débiteurs de

l’Hôpital, & le reliqua des*Adminiftratcurs, conformément
à notre peclaration du 12. Décembre 1 er<?8. qui contient

Reglement general pour les Hôpitaux. C’eft pourquoi il a

requis la Cour d’ordonner qu’il fera fait incelfament une Af-
lemblée des Directeurs dudit Hôpital, où préfidera le Juge
du Lieu, & à fon abfence le Lieutenant j dans laquelle
Aflfemblée il fera nommé un Sindic pour pourfuivre les Dé-

biteurs ô: Reliquataires au payement de leur dû , & un Tré-
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forief pour recevoir les revenus ; que les Receveurs, Tréforiers
Sc Adminiftrateurs dudic Hôpital , tant anciens que moder-
nés , .rendront compte dans le mois de leur adminiftr^tion ,

devant les Officiers, 8c autres Adminiftrateurs nés 8c élus,
& payeront leur reliqua , huitaine après la clôture des comp-
tes, ès mains de la perfonne folvable , qui fera nommée par
la Direction , pour le produit être enfuite placé ou employé
à futilité des Pauvres , fuivant qu’il fera trouvé à propos
par une Délibération générale de la Direction, 8c qu’à la
reddition defdits comptes 8c payemens du reliqua , lefdits
Adminiftrateurs feront contraints ,. à peine de cent livres, 8c

par corps. Que de quinzaine en quinzaine il ler.a laite une

Alfemblée particulière des Directeurs, pour regler ce qui .

fera necelfaire , dans laquelle on fixera le nombre des Pau-
vres de la Paroiffc aufqucls l’aumône doit être faite , 8c la

quantité de l’aumône , foit en grains, foit en argent, qui
•'devra être faite à. chacun defdits Pauvres , fur le Mandement
du Curé , 8c que l’on fera des recherches des Titres de l'Hô-

pital , notamment de la Fondation qui fe trouve égarée j

lefquels Titres 81 Documens feront mis dans le Coffre deftiné
à la confervation defdits Titres $ lequel Coffre fera mis en

bon état , ou il en fera fait un neuf, fi l’ancien ne peut être

réparé, auquel il y aura trois clefs, qui feront gardées l’une

par le Juge, l’autre par le premier Conful, Sc la troifîéme

par le Curé.

N O T R EDITE COUR ayant égard aux requifitions
verbalement faites par notre Procureur Général , a

ordonné 8c ordonne qu’il fera fait inceffament une Affem-
blée de Directeurs dudit Hôpital , où p/efidera le Juge du
Lieu , ou à l'on abîence le Lieutenant ; dans laquelle Affem-
blée il fera nomme un Sindic pour pourfuivre les Debiteurs
8c Relicataires au payement de leur dû , 8c un Tréforier
pour recevoir les revenus j Ordonne notredite Cour, que
les Receveurs , Trésoriers 8c Adminiftrateurs dud. Hôpital, tanc

anciens que modernes, rendront compte dans le mois de leur
adminiftration devant les Officiers 8c autres Directeurs nés
Sc élûs -, 8c payeront le reliqua huitaine après la clôture
des comptes, ès mains de la perfonne folvable' qui fera
nommée par la Direction, le produir êrre placé 8c

employé à l’utilité des Pauvres , fuivant qu’il fera trouvé à

propos par une Délibération générale, de la Di&eCtion ; à
laquelle reddition des comptes Ôc payemens du reliqua lefdits
Adminiftrateurs feront contrains, à peine de cenc livres , 8c
par corps. Ordonne notredite Cour, que de quinze en quinze
jours , il fera fait une Affemblée particulière des Directeurs,
pour regler ce qui fera necelfaire , dans laquelle on fixera
le nombre des Pauvres de la Paroilfe, aufqueis l’aumône
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doit être faite , & à la quantité de l’aumône, foit en grains,
folt en argent qui devra être faite à chacun del'dits Pauvres,’
fur le Mandement du Curé. Notredite Cour a aulïi ordonné
8c ordonne qu’il fera fait des recherches des Titres dudit

Hôpital, & notamment de la Fondation qui fe trouve égarée,
lefquels Titres 8c Documens feront mis dans le Coffre deftiné
à la confervation defdits Titres, lequel Coffre fera mis en

bon état, ou il en fera fait un neuf, ff l’ancien ne peut
être réparé, auquel il y aura trois clefs, qui feront gardées,
l’une par le Juge, l’autre par le Premier Conful, 8c l’autre

par le Curé , 8c a ordonné 8c ordonne que le préfent Arrêt
fera lu, publié & .affiché par tout où befoin fera, afin que
l’on n’en prétende caufe d’ignorance, 8c exécuté fuivant fa
forme 8c teneur. Nous, à ces

- caufes, te mandons & coin-

mandons mettre à due 8c entière execution le préfent Arrêt,
8c faire pour fon execution tous Exploits requis & neccffaires.
Mandons en outre à tous nos autres Officiers , Jufticiers 8c

Sujets ce faifant, obéir. Prononcé à Touloufc eu Parlement
le vingt-uniéme Mars l’an de grâce mil fept cens quarante-

quatre, 8c de notre Régné le vingt-huitième. MonÇieur DE

REgJUY, Raporteur.

De l'Imprimerie de JEAN AUR.IDAN , ïWÇ Na??tçth«



 


